
 

 

Chers concitoyens,  
 
 

Depuis le retour d’Emerchicourt au sein de la CCCO, le 1er juillet 2022, avec le conseil municipal 
unanime, nous avons lancé une nouvelle procédure pour ramener notre commune dans le périmètre 
de la CAPH, que nous n’aurions jamais dû quitter.  
Après des mois de préparation, de discussions et de négociations, j’ai été auditionné, comme le 
président de Cœur d’Ostrevent, par les membres de la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunal – CDCI. Lors de deux séances, la majorité des membres de la CDCI ont entendu mes 
arguments et ont voté favorablement pour soutenir ma demande. 
A la fin de la séance du 23 juin dernier, M. le préfet du Nord a annoncé qu’il acterait le retour 
d’Emerchicourt dans le périmètre de la CAPH à compter du 1er janvier 2024. Pour cela, le préfet doit 
signer et publier un arrêté qui acte notre retour et en fixe la date.  
 

Les raisons de notre retour sont simples et objectives 
Le premier argument qui devrait suffire à lui seul, est la logique territoriale. Emerchicourt fait partie de l’arrondissement de 
Valenciennes. Nous appartenons à ce bassin de vie. C’est plus que du bon sens d’affirmer cela. Lorsque je m’adresse aux 
services de l’Etat, c’est vers le sous-préfet de Valenciennes que je me tourne. Lorsque j’ai besoin de faire appel aux services 
sociaux pour les Émerchicourtois, c’est bien vers le Denaisis que je dois aller. Lorsque je rencontre des problèmes de 
sécurité, c’est le commandant de la gendarmerie de Valenciennes et l’antenne de Bouchain que je dois appeler. 
Le second argument avancé, est que nous sommes également animés par le respect que le conseil municipal doit à ses 
électeurs. Il s’agit du respect des principes démocratiques et républicains, et avec cela le principe de la libre administration 
des communes. Emerchicourtois et Emerchicourtoises, vous nous avez élus selon un programme, programme fondé sur 
notre présence au sein de la CAPH qui nous a intégré dans son projet de territoire, et qui, il faut le reconnaitre, nous apporte 
beaucoup plus que ne pourrait le faire la CCCO. Nous vous devons de respecter nos engagements. Votre soutien en 2020 
a été confirmé au cours de la procédure, à travers une pétition que vous m’avez remise en début d’année, et qui est venue 
nous conforter dans notre démarche. Pour cela, le conseil municipal et moi-même remercions tous les signataires de cette 
pétition qui a constitué un élément fondamental dans notre démarche, notamment lors de mon intervention devant les 
membres de la CDCI. 
 

Cœur d’Ostrevent peut vivre sans Emerchicourt  
Au-delà de cette procédure, tout comme vous, j’ai pu lire ou entendre que si Emerchicourt quittait la CCCO, cette dernière 
serait en difficulté, que des projets ne pourraient être maintenus. A cela je rappelle différents constats. L’étude d’impact 
réalisée pour accompagner notre démarche démontre que Cœur d’Ostrevent peut vivre sans Emerchicourt. Seulement la 
CCCO a lancé des projets en imaginant qu’Émerchicourt devait rester chez eux. Aujourd’hui on nous reproche la remise 
en cause de ces projets. Nous n’avons rien à nous reprocher, notre action a été menée en toute transparence, pour un 
meilleur avenir pour Emerchicourt. Nous ne devons rien à qui que ce soit. Chacun de nous doit assumer ses décisions. 
 

Nos remerciements 
Nous pouvons être fiers de notre action, fiers de notre réussite, car cette réussite est la nôtre. Emerchicourtoises 
Emerchicourtois, vous vous êtes unis au conseil municipal. Ensemble nous avons défendu notre village. Et tel David contre 
Goliath, nous avons remporté le combat. 
Je reconnais sans difficulté que seul, je n'aurais pas eu la capacité d'arriver au résultat obtenu vendredi dernier. Vous êtes 
parmi ceux qui ont permis que cela puisse se faire. 
Je tiens également à remercier très sincèrement M. le préfet du Nord qui a accepté de m'écouter et ensuite d'enclencher 
tout le processus en mettant le dossier d’Emerchicourt à l'ordre du jour de plusieurs séances de la CDCI. 
Un grand merci aux membres de la CAPH dont toutes les communes ont voté favorablement pour notre retour dans leur 
périmètre, et tout particulièrement à son président M. Aymeric Robin, et plusieurs conseillers pour leur soutien infaillible. 
Enfin, je remercie les membres du conseil municipal et les agents municipaux, qui m’ont soutenu dans les démarches que 
j’ai entreprises, et qui ont été présents pour gérer certains dossiers communaux durant le temps que je passais à préparer 
les éléments de la procédure de retour vers la CAPH. 
 

Nous pouvons maintenant regarder l’avenir, relancer nos projets et espérer pouvoir tourner la page de ce dossier de 
changement d’intercommunalité. 
Avec les élus et les agents, je vais poursuivre nos actions pour tenir notre promesse électorale du bien-vivre dans notre 
cher village, et opérer les choix réfléchis pour un avenir meilleur pour Émerchicourt. 
 

A très bientôt de vous voir lors des cérémonies du 14 juillet.      
 

Régis Roussel  
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Régis ROUSSEL, Maire d’Emerchicourt, 

et son équipe municipale 

ont le plaisir de vous inviter à la cérémonie du 14 juillet. 

Rassemblement, à 10h45, à l’entrée de la salle des sports. 

Dépôt de gerbe au monument aux morts. 

 

La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur  

servi dans le Mille Club. 

 

Informations 

année 2023-2024 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous vous absentez de votre 

domicile pendant plusieurs 

jours, vous pouvez bénéficier 

gratuitement de l’Opération 

Tranquillité Vacances. 

C'est quoi ? Pour éviter les 

cambriolages, les squats et les 

tentatives d'effraction en votre 

absence, vous pouvez 

bénéficier de ce dispositif. Les 

gendarmes veilleront sur votre 

logement lors de leurs 

patrouilles et vous préviendront 

en cas d'anomalie. 

Comment s'inscrire ? Il suffit 

de remplir le formulaire en ligne 

sur service-public.fr, l'imprimer 

et le déposer à la brigade de 

gendarmerie de Bouchain avant 

votre départ. 

Des formulaires sont également 

disponibles à l’accueil de la 

mairie. 

Afin de vous éviter toute 
difficulté lors de l’inscription de  
vos enfants pour la prochaine 
rentrée scolaire, nous vous 
invitons à payer vos factures 
dès réception soit : 
 

 Par carte bancaire sur  
www.payfip.gouv.fr (site de 
paiement sécurisé), 
 

 En espèces ou par carte 
bancaire chez le buraliste 
(vous munir de l’avis des 
sommes à payer). 
 

Les enfants ne seront 
inscrits aux services que si le 
dossier est complet et si 
toutes les factures ont été 
acquittées. 
Les dossiers d’inscription 
seront téléchargeables sur le 
site de la commune 
www.emerchicourt.fr, rubrique 
Education / Jeunesse / Culture, 
à partir du 17 juillet. 
 

Nous remercions, par avance, 
les parents  de  leur 
compréhension. 
 

Nous vous informons que la 
trésorerie de Bouchain 
fermera définitivement ses 
portes au public le 1er août 
2023.  
A partir de cette date, il ne vous 
sera plus possible de vous y 
rendre pour payer vos factures 
des services périscolaires.  
Nous vous demandons de ne 
plus déposer de chèques dans 
la boîte aux lettres de la 
trésorerie, car ceux-ci ne seront 
pas pris en compte pour la 
rentrée. 

 

Horaires d’été de la mairie 
 

Nous vous informons que la mairie passe en horaires d’été à partir du 
samedi 8 juillet jusqu’au vendredi 1er septembre 2023 inclus. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi : ouverture de 8h à 12h. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nettoyons la nature 
 

Jeudi 15 juin, l’opération 
« nettoyons la nature » s’est 
déroulée dans le village, en 
partenariat avec l’école Louis 
Aragon et l’Institut Médico 
Educatif « La Vicoignette ». 
L’usine Toyota de Somain, que 
nous remercions, a sponsorisé 
le projet en équipant chaque 
enfant de chasubles, de gants 
ainsi que de sacs poubelles 
permettant le ramassage d’une 
centaine de kilos de déchets en 
tous genres. 
A l’issue de l’opération, 
l’Amicale Laïque a offert à 
chaque enfant, un goûter et une 
boisson. 
Merci à l’Amicale Laïque, à 
l’Association des Parents 
d’Elèves, aux parents, aux 
enseignants, à l’équipe de l’IME 
et aux élus qui ont accompagné 
les enfants.  
 

Commission Cadre de Vie 
et Développement Durable 

   



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

  

 

Infos médiathèque 
 

Vous êtes accueillis du 11/07 au 
02/09, les mardi, mercredi 
vendredi et samedi  de 9h00 à 
12h30 et de 13h30 à 18h30. 
 

Fermeture : samedi 05/08  
 

 
 

Messe à Emerchicourt 
 

Nous vous informons que la 
prochaine messe aura lieu 
 

Le dimanche 2 juillet, à 9h30. 
 

 

Restauration scolaire 
 
 

Menus du 3 au 7 juillet  
 

Lundi : melon, gratin de pâtes 
au poulet, liégeois vanille.  
Mardi : burger de bœuf, 
pommes de terre, haricots verts, 
fromage frais, fruit. 
Jeudi : concombres au maïs, 
waterzoï de poisson, riz, yaourt 
brassé aux fruits. 
Vendredi : œufs durs, carottes 
râpées, taboulé, Mimolette, 
compote. 

 
 

Ce bulletin municipal est réalisé par la commune d’Émerchicourt. Il vous informe des activités et actions 
de la municipalité, du groupe scolaire Louis ARAGON, des associations et des clubs sportifs 
émerchicourtois. Ces informations sont également consultables et actualisées sur le site officiel de la 
commune www.emerchicourt.fr Facebook : Émerchicourt, village au cœur des villes 
Pour nous contacter : par courriel secretariat@mairie-emerchicourt.fr ou par téléphone 03.27.90.21.36 

Directeur de la publication : 
Régis ROUSSEL 

Conception et impression : 
Mairie d’Émerchicourt 

Crédit photos : 
© Mairie d’Émerchicourt 

 

Arrêté préfectoral  
 

Nous vous invitons à consulter 
l'arrêté préfectoral du 19 juin 
2023 réglementant les usages 
de l'eau en vue de la 
préservation de la ressource en 
eau dans le département du 
Nord. 
Pour info : la commune 
d’Emerchicourt est située dans 
la zone d’alerte du bassin 
versant de la Scarpe aval, 
classée en vigilance renforcée. 

 


